
LE PRIX COURANT

vos colonnes, un article annonçant, avec
l'ouverture du Congrès, les conditions
d'admission. Nous espérons, d'ailleurs,
que vous trouverez utile d'y prendre
part soit personnellement, soit oar vos
delégués; nous nous mettons dès main-
tenant à votre entière disposition pour
vous en ouvrir l'accès, à titre purement
grâcieux.

Veuillez agréer, M. le Directeur, l'ex-
pression de nos sentiments les plus dis-
tingués,
Le secrétaire-général, Le' Président,

- TH. DUBosc. G.HARTMANN.
M. le Directeur du journal

--Le-P -Oe4urant.--

Répubulque Française

Congrès International du Com-
merce des Vins, Spiritueux

et Liqueurs

SALLE DE LA SOCIÉTÉ DE GkOGRAPHIE
184, Boulevard Saint-Germain

(Du 16 au 21 juillet 1900)

PROGRAMME

I.-Statistique : De la production, de
la consommation, de l'importation et de
l'exportation -de toutes boissons dans
les divers Etats.

II.-Systèmes ßlscaux: (a) Des divers
modes c'impositions à la production,'à
la circulation et à la consommation ;
(b) Des divers systèmes douaniers: taxe
au volume, au poids, taxe ad valorem.
Déclarations en douane, vérification en
douane. Possibilité d'adoption d'un
syst ème unique international.

III.-Transports : Des conditions de
transports: tramports maritimes, trans-
ports fluviaux, transports par chemins
de fer, responsabilité des transporteurs,
assurances. Possibilité d'unifier ces
conditions.

IV.-Législation : Dés diverses règles
législatives, dans tous pays, relatives
au 'ommerce des boissons, notamment
celles touchant la'protection des mar-
ques et du nom des localités, la recon-
naissance du pays d'origine, la réores-
sion de la contrefaçon et des la sifica-
tions. Possibilité d'unifier ces diverses
législations.

V.-Bygiène : Des effets, dans l'ali-
mentation, ou vin et des autres bois-
sons. Comparaisons des effets produits
par la consommation des boissons fer-
mentées et celle dles boissons spiri-
tueuses.

RÈGLEMENT.
En conformité de l'srreti ministériel

du 11 juin 1898 un Congrès International
du Commerce des Vins, Spiritueuz et
Liqueurs a été autorisé par la Commii-
sion supérieure des Congrèi de l'Expo-
sition de 1900, et le Comité d'organisa-
tion de ce Congrès, agissant en vertu
de ses pouvoirs réguliers, a arrer.é le
présent règlement:

ART. 1.-Le Congrès tiendra ses sé.
ances du 16 ai 21 juillet. dans le local de
la S ciété de Géographie, 184, boulevard
Saint-Garm in.

ART. 2.-Pourront être membres du
cigrès et;y assister -tous les commer-

çants en vins, spiritueux et liqueurs,
qui en auront adreisé la dem iIde au
Comité d'org nisation avant l'otuver-
ture de la ses ici. Cette demande com.
portera l'acceptation du présent règle-
men.

ART 3.-Les Chambres de commerce
de Fr -nce, les Chambres de commerce
françaises à l'étranger et les Syndicats
et corps intéresséspourront faire partie
du Congrès et y envoyer des délégués.
Les i oms de. ceux-ci devront être
adressésau Comité d'organisation, éga-
lement avant l'ouverture de¯a session.

ART. 4.-La cotisation est fixée à vingt
francs. Elle donnera droit: d'aborel, au
compte rendu sommaire des travaux du
Cangrès et, ensuite, au cognpte rendu
in extenso.

ART. 5.-La cotisation versée,les mem-
bres adhérents etles dà égués descham-
bres de coininerce et des Syndicats in-
téressés recevront, leur carte d'e itrée
au Congrès. C tte carte strictement
personnelle, sera établie par le Comité
d'organisation et reveue de l'estam-
pille du Commissariat général de l'Ex-
position.

ART. 6.-La première séance- du Con-
grès sera générale et ouverte par le
Comité d'organisation du Bureau défi-
nitif. Ce Bureau comprendra un prasi-
dent, des vice-présidents, des secré-
taires généraux et des secrétaires. Il
aura les pouvoirs les plus étendus pour
la direction des débats et la marche des
trava x.

ART.7.-Le Bureau du Congrès nom-
mé, il sera procédé à la formation des
Sections qui seront au nombre de cinq,
correiponsdant aux cinq divisions du
programme : Section de Statistique,
Section des Systèmes fisèaux, Section
des Transports, Section des Législations
et Section de l'Hygiène.

ART. 8.-Les Sections nommeront leur
Bureau, procèderont. sous sa direction


